
N° 2000-5366 - développement économique et grands projets - Lyon 9° - Vaise Valmy - Convention
financière avec la Ville et soutien à l'activité commerciale - Délégation générale au développement
économique et international - Direction des affaires économiques  - Mission animation territoriale -

Le Conseil,

Vu le rapport du 17 mai 2000, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Le quartier de Vaise Valmy est un secteur prioritaire d'intervention au titre du schéma directeur
d'urbanisme commercial. Fortement perturbée par les travaux de déplacement et de voirie, son activité
commerciale fait l'objet d'un plan de redynamisation : aménagement de l'espace public, organisation de l'offre
commerciale, mise en place d'un développeur, etc.

La ville de Lyon soutient les initiatives des acteurs locaux en matière d'animation commerciale par la
prise en charge d'investissements et le versement de subventions à l'association de commerçants dans le cadre
de manifestations programmées (illumination, Vaise en scène, etc.).

Au titre de l'accompagnement de ce tissu économique pendant la période de sortie de travaux (2000-
2001), il est proposé que la Communauté urbaine verse une subvention de 140 000 F à la Ville par le biais d'une
convention de financement ;

B - Propose de délibérer comme suit ;

Vu ladite convention ;

Ouï l'avis de sa commission développement économique et grands projets  ;

DELIBERE

1° - Autorise monsieur le président à :

a) - signer cette convention,

b) - procéder au versement de la subvention dès sa signature.

2° - Cette dépense sera prélevée sur les crédits inscrits au budget de la Communauté urbaine - exercice 2000 -
compte 657 340 - fonction 90.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


